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(54)  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  avec  un  liquide  de  lavage  contenant  des  
bactéries  ayant  une  activité  enzymatique 

(57)  Un  procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreu- 
ses,  en  particulier  de  revêtements  dits  «  enrobés  drai- 
nants  »,  tels  que  utilisés  comme  revêtements  de  routes 
ou  d'autres  surfaces  de  voirie  permet  de  décolmater  et 
d'extraire  les  sables  et  divers  résidus,  notamment  les 
résidus  pétroliers,  afin  de  rendre  au  revêtement  sa  po- 
rosité. 

Le  procédé  de  nettoyage  proposé  se  distingue  es- 
sentiellement  par  une  opération  d'épandage  d'un  liquide 
de  lavage  constituée  d'une  préparation  aqueuse  qui 
contient  des  bactéries  ayant  une  activité  enzymatique 
permettant  le  décolmatage,  cette  opération  étant  suivie 
de  l'épandage  d'un  liquide  de  rinçage,  de  préférence  de 
l'eau,  et  de  sa  récupération  par  aspiration  ainsi  que  des 
résidus  colmatés  par  des  moyens  mécaniques. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  de 
nettoyage  de  surfaces  poreuses,  en  particulier  de  revê- 
tements  de  surfaces  comme  des  «  enrobés  drainants  ».  s 

Les  revêtements  de  surface  dits  «  enrobés  drai- 
nants  »  qui  sont  utilisés  plus  particulièrement  comme 
revêtements  de  routes  ou  d'autres  surfaces  de  voirie, 
ont  pour  objet  l'évacuation  rapide  des  eaux  de  pluie  afin 
de  garder  à  la  surface  ses  caractéristiques,  notamment  10 
en  ce  qui  concerne  l'adhérence  de  véhicules,  car  ils  per- 
mettent  d'éviter  les  risques  de  glissement  et  les  surfa- 
ces  d'eau  stagnante.  Usuellement,  on  utilise  des  cou- 
ches  de  4  à  5  cm  d'épaisseur  composées  de  bitume  en- 
robant  des  graviers  avec  typiquement  0/1  0  ou  0/1  4  pour  15 
granulométrie.  Ces  couches  poreuses,  non  étanches, 
sont  disposées  sur  un  substrat  étanche,  généralement 
en  béton.  Des  revêtements  poreux  similaires  ont  été  uti- 
lisés  pour  des  courts  de  tennis,  par  exemple. 

Les  enrobés  drainants  comportent  lors  de  leur  mise  20 
en  place  des  cavités  vides,  communiquant  entre  elles, 
représentant  de  préférence  de  1  0  à  20%  de  leur  volume 
total,  qui  permettent  l'écoulement  de  l'eau.  Ce  type  de 
revêtement  présente  cependant  l'inconvénient  que  les 
cavités  se  remplissent  plus  ou  moins  rapidement  de  dé-  25 
chets  divers,  conduisant  à  une  diminution  de  plus  en 
plus  importante  de  la  porosité  initiale.  Le  remplissage 
des  cavités  s'effectue  principalement  par  de  la  terre  et 
du  sable  pouvant  atteindre  95%  et  par  des  composés 
divers,  en  majorité  des  résidus  pétroliers,  de  poudre  de  30 
caoutchouc,  de  métaux,  de  carbone,  des  matières  or- 
ganiques,...  souvent  de  l'ordre  de  5%.  Ces  5%  de  com- 
posés  divers  agglomèrent  les  sables  en  les  transfor- 
mant  en  un  bloc  compact  et  imperméable.  De  plus,  en 
présence  de  matières  organiques,  il  a  pu  aussi  être  35 
constaté  qu'il  se  forme  une  couche  superficielle  imper- 
méable  sur  la  surface  de  l'enrobé  drainant.  Si  le  volume 
total  des  cavités  dépasse  30%,  il  existe  un  risque  de 
pollution  fétide  par  accumulation  d'eau  stagnante  char- 
gée  de  matières  organiques.  Il  n'est  donc  pas  possible  40 
d'accroître  sensiblement  l'importance  des  cavités  afin 
de  retarder  leur  colmatage. 

Quelle  que  soit  la  nature  de  l'enrobé  drainant,  le  col- 
matage  par  infiltration  et  accumulation  de  colmatants 
est  inévitable.  Le  colmatage  est  généralement  plus  ra-  45 
pide  en  milieu  urbain  qu'en  rase  campagne,  la  nature 
des  colmatants  et  le  mécanisme  de  colmatage  étant  dif- 
férents. 

Une  coupe  transversale  d'un  enrobé  drainant  con- 
duit  souvent  à  l'observation  de  deux  couches  de  poilu-  so 
tion:  une  pollution  à  prédominance  organique  est  obser- 
vée  en  surface  tandis  que  les  produits  pétroliers  agglo- 
mérant  des  sables  et  graviers  sont  dominants  en  pro- 
fondeur. 

Afin  de  conserver  au  revêtement  ses  qualités  initia-  55 
les,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  des  opérations  de 
nettoyage  ou  d'entretien  des  enrobés  drainants,  qui  ont 
pour  objet  le  rétablissement  total  ou  au  moins  partiel  de 

leur  porosité  par  élimination  des  déchets  qui  se  sont  ac- 
cumulés  dans  les  cavités.  De  même,  les  espaces  pié- 
tons,  places  et  autres  surfaces  de  voirie  doivent  être  trai- 
tés  pour  assurer  leur  propreté  et  rénover  les  couleurs. 

Les  opérations  d'entretien  sur  les  enrobés  drai- 
nants  par  des  dispositifs  de  nettoyage  utilisant  de  l'eau 
à  haute  pression  ont  commencé  vers  1  990  lorsqu'il  s'est 
avéré  que  les  enrobés  drainants  perdaient  leur  capacité 
d'évacuation  des  eaux  avec  le  temps.  Traditionnelle- 
ment,  les  matériels  de  nettoyage  utilisés  sont  autono- 
mes.  Ils  disposent  d'une  cuve  de  stockage  importante 
allant  de  2  500  à  20  000  litres.  Les  principes  connus  de 
nettoyage  des  enrobés  drainants  reposent  sur  deux 
opérations  principales: 

•  Pulvérisation  d'eau  à  haute  pression  (entre  40  et 
250  bars)  pour  détruire  la  cohésion  entre  les  sables 
et  les  composés  agglomérants. 

•  Aspiration  par  une  turbine  à  dépression  capable 
d'aspirer  entre  20  000  et  35  000  m3/H. 

Les  matériels  de  nettoyage  habituellement  mis  en 
oeuvre  permettent  de  varier  : 

•  la  pression  de  pulvérisation  qui  est  d'autant  plus 
élevée  que  l'enrobé  drainant  est  colmaté, 

•  le  débit  d'eau, 
•  l'orientation  des  jets, 
•  la  vitesse  d'avancement  qui  est  d'autant  plus  lente 

que  l'enrobé  drainant  est  colmaté, 
•  le  nombre  de  passages. 

Les  procédés  de  nettoyage  utilisés  jusqu'à  présent 
souffrent  tous  de  l'inconvénient  de  tasser  les  sables  et 
colmatants  dans  les  cavités  de  l'enrobé  drainant  sous 
l'effet  de  la  pression  de  l'eau  dirigée  plus  ou  moins  ver- 
ticalement. 

Ainsi,  la  machine  utilisée  dans  le  cadre  du  brevet 
EP-0617174,  équipée  d'un  dipositif  de  projection  d'un 
fluide  sous  pression  se  caractérisant  par  un  organe  tour- 
nant  autour  d'un  axe  vertical  et  muni  de  buses  de  pro- 
jection  de  fluide,  n'est  point  adaptée  pour  le  nettoyage 
des  enrobés  drainants  car  l'expérience  montre  que  l'ap- 
plicatin  d'un  simple  jet  d'eau  à  haute  pression  sur  la  sur- 
face  supérieur  de  l'enrobé  drainant  ne  permet  pas  de 
décolmater  les  fines  particules  logées  dans  les  cavités 
afin  de  pouvoir  les  aspirer. 

L'on  obtient  ainsi  une  simple  amélioration  provisoire 
due  à  l'effet  de  tassement  des  matériaux  et  déchets 
remplissant  les  cavités  sans  apporter  de  solution  réelle 
au  problème  de  nettoyage  et  de  rétablissement  de  la 
porosité  initiale  du  revêtement.  Les  produits  agglomé- 
rants  subsistent  autour  des  sables  et  graviers  qui  ne  re- 
couvrent  pas  leur  mobilité  et  qui  ne  peuvent  pas  être 
extraits  lors  de  l'aspiration.  Du  fait  du  tassement  des 
matériaux  et  déchets  qui  ne  sont  pas  extraits  par  ce  type 
de  nettoyage,  un  nettoyage  ultérieur  est  alors  d'autant 
plus  difficile.  De  plus,  les  aspirations  mises  en  jeu  qui 

2 



3 EP  0  808  671  A1 4 

sont  très  puissantes  peuvent  produire  des  décollements 
de  la  couche  d'enrobé  drainant,  ce  qui  accélère  la  des- 
truction  de  la  surface  d'enrobé  drainant  sans  répondre 
au  problème  posé. 

Par  exemple,  des  travaux  de  nettoyage,  selon  le 
procédé  traditionnel  décrit  ci-dessus,  d'un  enrobé  drai- 
nant  posé  en  août  1992,  ont  été  effectués  sur  le  boule- 
vard  périphérique  de  Paris  en  novembre  1  993,  après  un 
premier  nettoyage  en  mars  1  993.  L'analyse  granulomé- 
trique  des  produits  colmatant  la  voie  lente  donne  les  ré- 
sultats  suivants: 

<2u,m  0,3 
2-20  urn  2,6 
20-50  urn  1,5 
50-200  u.m  6,1 
200-2000  urn  32,9 
>  2000  urn  56,6 

On  remarque,  quelles  que  soient  les  imperfections 
de  la  méthode  d'analyse,  que  l'on  a  essentiellement  ex- 
trait  des  graviers  et  des  sables  grossiers  avec  plus  de 
90%  des  particules  de  taille  supérieure  à  200  um.  Ces 
sables  et  graviers  étaient  agglomérés  les  uns  aux  autres 
par  des  hydrocarbures,  de  la  poudre  de  caoutchouc  et 
des  matières  organiques  diverses. 

Le  seul  emploi  de  machines  de  nettoiement  méca- 
nico-hydrauliques  puissantes  n'est  donc  pas  satisfai- 
sant  pour  rétablir  la  porosité  de  l'enrobé  drainant.  Il  est 
évidemment  impossible  de  procéder  à  une  scarification 
du  revêtement  car  il  perdrait  ses  qualités  essentielles. 
L'utilisation  de  savons,  de  détergents,  ou  de  solvants, 
pour  la  dégradation  des  produits  agglomérants  n'est  pas 
possible,  voire  contre-indiquée  ou  interdite,  car  contrai- 
re  au  exigences  de  protection  de  l'environnement.  Ils 
peuvent  aussi  détruire  les  bitumes  qui  enrobent  les  gra- 
viers  de  l'enrobé  drainant.  Les  produits  agglomérants 
sont  seulement  déplacés  mais  non  détruits.  Ils  peuvent 
reprendre  leur  activité  négative.  Leur  accumulation  peut 
être  dangereuse. 

Par  suite,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  pro- 
cédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses,  telles  que  des 
enrobés  drainants  utilisés  comme  revêtements  de  rou- 
tes  ou  autres  voies  publiques  ou  privées,  qui  permette 
d'éviter  les  inconvénients  des  procédés  connus  et  de 
rétablir  la  porosité  initiale  sans  endommager  la  surface 
et  sans  effet  de  tassement  des  matériaux  et  déchets  col- 
matants,  et  qui  permette  d'extraire  les  déchets  en  res- 
pectant  les  exigences  de  protection  de  l'environnement. 

Afin  d'atteindre  ces  objectifs,  la  présente  invention 
propose  une  solution  efficace  pour  l'entretien  des  enro- 
bés  drainants  par  un  lavage  de  l'enrobé  drainant  suivi 
d'un  rinçage  et  d'une  aspiration  des  liquides  et  des  dé- 
chets  libérés.  L'invention  propose  plus  précisément  un 
procédé  de  nettoyage  qui  se  distingue  par  les  opéra- 
tions  suivantes: 

•  Epandage  d'un  liquide  de  lavage  de  la  zone  profon- 
de  de  la  surface  poreuse  constitué  d'une  prépara- 
tion  aqueuse  contenant  des  bactéries  ayant  une  ac- 
tivité  enzymatique,  les  enzymes  produites  prati- 

5  quant  une  hydrolyse  des  hydrocarbures  du  fait  de 
biosurfactants  ou  des  tensio-actifs  naturels. 

•  Après  un  temps  suffisant  pour  que  le  liquide  de  la- 
vage  de  la  zone  profonde  ait  pu  agir,  épandage  d'un 
liquide  de  rinçage,  et  sa  récupération  par  aspiration, 

10  ainsi  que  des  résidus  colmatés. 

La  demande  de  brevet  DE-401  4854  A1  divulgue  un 
procédé  de  nettoyage  utilisant  un  liquide  de  lavage  en- 
zymatique  pour  l'élimination  des  graisses  sur  des  sur- 

15  faces  en  béton,  ciment  ou  pierre.  Selon  ce  procédé  con- 
nu,  le  liquide  est  étendu  sur  la  surface  à  nettoyer  par  un 
brossage  et  l'application  simultanée  de  l'air  sous  pres- 
sion  arrivant  à  travers  les  brosses.  Il  est  nécessaire  de 
travailler  à  une  température  plus  élevée  que  la  tempé- 

20  rature  ambiante  et  répéter  le  processus  de  lavage  et  de 
brossage  plusieurs  fois  avant  de  rincer  la  surface  avec 
de  l'eau.  Contrairement  à  ce  procédé  connu  qui  vise  à 
nettoyer  des  tâches  en  surface,  le  procédé  proposé  par 
l'invention  qui  concerne  un  nettoyage  en  profondeur  et 

25  non  en  surface,  n'utilise  ni  une  application  avec  de  l'air 
sous  pression,  ni  un  brossage  de  la  surface  à  nettoyer. 
Le  liquide  de  lavage  doit  pénétrer  dans  les  cavités  de 
l'enrobé  drainant  où  il  pourra  exercer  son  action  de  dé- 
colmatage.  L'application  de  l'air  sous  pression  dans  le 

30  cadre  de  la  présente  invention  conduirait  à  tasser  da- 
vantage  les  déchets  colmatés.  De  plus,  contrairement 
au  procédé  du  brevet  DE-401  4854  A1,  la  présente  in- 
vention  prévoit  que  l'eau  de  rinçage  est  appliquée  sous 
pression  par  des  buses  ayant  une  faible  inclinaison  sur 

35  l'horizontale  avant  d'être  aspirée  ensemble  avec  les  ré- 
sidus  décolmatés. 

Le  brevet  FR  2640528  propose  l'utlisation  de  micro- 
organismes  pour  la  dégradation  directe  de  matières  co- 
lorantes  et  le  brevet  WO  9603754A1  celle  de  micro-or- 

40  ganismes  pour  décontaminer  des  métaux  et  des  ci- 
ments  dans  des  installations  nucléaires.  Ces  procédés 
utilisent  certes  des  micro-organismes  mais  ne  présen- 
tent  aucun  rapport  avec  le  décolmatage  de  particules 
dans  les  enrobés  drainants. 

45  Conformément  à  l'invention,  le  lavage  proprement 
dit  peut  être  précédé  d'un  prétraitement  de  la  zone  su- 
perficielle  de  la  surface  poreuse,  ayant  pour  objet  de  so- 
lubiliser  les  particules  d'hydrocarbures  qui  seront  ensui- 
te  biodégradés  au  cours  du  lavage  constitué  d'un  trai- 

50  tement  bactérien.  Le  liquide  de  prélavage  est  obtenu  par 
dilution  dans  l'eau,  à  raison  de  0,2  à  1%  par  exemple, 
d'un  complexe  biosurfactant  issu  de  bactéries,  associé 
à  un  tensio-actif  biodégradable. 

La  destruction  de  la  couche  superficielle  plus  ou 
55  moins  étanche  peut  être  facilitée  par  un  brossage  mé- 

canique  préalable  au  lavage  ou  au  prélavage. 
L'opération  de  lavage  est  suivie  d'une  opération  de 

rinçage/aspiration  après  un  temps  suffisant  d'action  du 
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liquide  de  lavage  sur  la  zone  profonde.  Un  liquide  de 
rinçage  est  épandu  puis  récupéré  par  aspiration  ensem- 
ble  avec  les  résidus  décolmatés.  Conformément  à  l'in- 
vention,  le  liquide  de  rinçage  est  de  préférence  de  l'eau 
sous  pression,  de  l'ordre  de  200  à  350  bars  au  départ 
des  pompes  d'alimentation,  distribuée  à  l'intérieur  d'une 
cloche  de  rinçage,  par  un  bras  rotatif  portant  des  buses 
d'éjection  qui  présentent  un  angle  faible,  de  l'ordre  de 
30°  par  rapport  à  la  surface  à  nettoyer,  et  qui  sont  dis- 
posées  à  une  distance  comprise  avantageusement  en- 
tre  40  et  60  mm  de  la  surface  à  nettoyer.  Le  débit  du 
liquide  de  rinçage  est  de  préférence  d'environ  1,5  litre 
par  minute  et  par  décimètre  carré  de  surface  au  sol  de 
la  cloche.  La  cloche  de  rinçage,  enfermant  le  bras  por- 
teur  des  buses  est  maintenue  à  une  distance  fixe  par 
rapport  au  sol,  et  est  rendue  étanche  par  un  joint  souple, 
par  exemple  en  caoutchouc,  frottant  légèrement  sur  la 
surface  poreuse  à  nettoyer. 

Ainsi,  le  procédé  conforme  à  l'invention  permet  la 
destruction  de  la  couche  superficielle  qui  aurait  pu  se 
former  à  la  surface  du  revêtement  poreux  de  surfaces, 
puis  de  la  couche  profonde  des  produits  agglomérant 
les  sables  qui  se  trouvent  dans  les  cavités  des  revête- 
ments  poreux  de  surfaces.  Les  sables  bouchant  les  ca- 
vités  retrouvent  leur  mobilité  et  peuvent  ensuite  être  ex- 
traits  du  revêtement  par  aspiration. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  de  nettoyage, 
l'invention  propose  l'utilisation  d'un  liquide  de  lavage 
contenant  des  enzymes  et  des  bactéries  qui,  pour  l'es- 
sentiel,  détruisent  les  produits  agglomérants.  Le  liquide 
de  lavage  est  composé  d'eau  dans  laquelle  sont  diluées 
les  solutions  enzymatiques  et  bactériennes  sans  addi- 
tion  de  solvants.  Ces  solutions  sont  de  préférence  pro- 
duites  in  situ.  Les  bactéries  utilisés  dans  le  cadre  de  l'in- 
vention  sont  avantgeusement  du  type  pseudomonas, 
moraxella,  bacillus  seules  ou  en  consortium  (associées) 
à  d'autres  bactéries  qui  présentent  un  fort  appétit  pour 
les  hydrocarbures.  Le  type  exact  de  bactéries  ou  mé- 
lange  de  bactéries  peut  varier  et  sera  déterminé  en  fonc- 
tion  du  type  de  colmatants,  notamment  du  type  prédo- 
minant  de  déchets  organiques  et  d'hydrocarbures  iden- 
tifiés  sur  le  site  à  traiter. 

L'utilisation  d'une  solution  enzymatiques  conformé- 
ment  à  l'invention  est  particulièrement  intéressante.  En 
effet,  les  enzymes  décollent  les  substances  nutritives 
dont  les  bactéries  ont  besoin  grâce  à  leur  pouvoir  «  bio- 
surfactant  »  ou  «  tensio-actif  naturel  »,  ce  qui  apporte 
la  nourriture  à  portée  des  bactéries.  Il  y  a  transfert  des 
produits  pétroliers  par  formation  de  macro-  et  micro- 
émulsions  qui  augmentent  la  solubilité  de  l'agglomé- 
rant.  Les  enzymes  hydrolysent  les  chaînes  chimiques 
des  hydrocarbures  afin  de  permettre  aux  bactéries  de 
digérer  des  composés  hydrocarbonés  aux  chaînes  plus 
courtes.  Les  bactéries  se  renouvellent  en  une  vingtaine 
de  minutes  et  produisent  de  nouvelles  enzymes.  En  fin 
de  cycle,  les  bactéries  rejettent  du  gaz  carbonique,  de 
l'eau,  des  matières  non  digérables. 

Des  enzymes  et  bactéries  qui  subsistent  dans  l'en- 

robé  drainant  après  son  nettoyage  selon  l'invention  sub- 
sistent  tant  que  les  bactéries  trouvent  à  se  nourrir  à  par- 
tir  de  nouvelles  projections  de  matières  organiques  et 
qu'une  humidité  minimale  est  maintenue.  Elles  empê- 

5  chent  l'accumulation  de  produits  agglomérant  les  sables 
et  graviers.  Les  bactéries  sélectionnées  pour  le  liquide 
de  lavage  sont  inoffensives  pour  l'environnement  et  se 
meurent  dès  lors  qu'elles  n'ont  plus  une  nourriture  suf- 
fisante.  Les  déchets  organiques  et  hydrocarbures  qui 

10  tombent  sur  la  route  à  l'occasion  de  sa  fréquentation  et 
du  cycle  des  saisons  contribuent  à  un  apport  régulier  de 
nourriture.  Les  enzymes  et  bactéries  utilisées  sont  non 
seulement  biodégradables  mais  biodégradantes. 

L'invention  présente  l'avantage  de  permettre  l'ex- 
15  traction  de  sables  particulièrement  propres,  qui  peuvent 

être  mis  en  décharge  sans  apporter  de  pollution.  Les 
liquides  récupérés  après  avoir  servi  à  l'entraînement 
des  produits  agglomérants  sont  chargés  de  résidus  pé- 
troliers,  de  résidus  organiques  divers,  de  poussières, 

20  sables  et  graviers,  de  poudre  de  carbone,  et  d'une  faible 
concentration  d'enzymes  et  de  bactéries  qui  sont  trai- 
tées,  si  nécessaire,  pour  arriver  à  des  concentrations 
normalisées,  inférieures  à  1  ppm  ou  à  10  ppm  selon  les 
enzymes  et  bactéries  utilisées,  avant  rejet  dans  les  ré- 

25  seaux  d'assainissement  existants.  Aucune  pollution 
n'est  à  craindre  du  fait  de  ces  rejets  car  ils  sont  nettoyés 
par  les  bactéries  comme  dans  une  station  de  traitement 
des  eaux  usées. 

L'invention  sera  explicitée  plus  en  détail  au  cours 
30  de  la  description  d'exemples  de  mise  en  oeuvre  qui  va 

suivre. 
Les  opérations  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses 

telles  que  des  revêtements  dit  enrobés  drainants  con- 
formes  à  l'invention  consistent  avantageusement,  alors 

35  que  la  température  extérieure  est  de  préférence  com- 
prise  entre  10°C  et  30°C,  en: 

•  La  production  in  situ  des  solutions  enzymatiques  et 
biosurfactantes  à  partir  de  réacteurs  adaptés  aux 

40  contraintes  des  sites  à  traiter.  Il  peut  s'agir  de  réac- 
teurs  fixes  situés  près  des  zones  à  nettoyer,  avec 
remplissage  des  citernes  de  transport  et  d'épanda- 
ge,  ou  de  réacteurs  mobiles  amenés  sur  les  chan- 
tiers. 

45  •  Le  nettoyage  mécanique  par  brossage  de  la  zone 
à  traiter  si  elle  présente  des  accumulations  super- 
ficielles  de  matériaux. 

•  L'épandage  à  une  pression  inférieure  à  90  bars  et 
à  une  température  inférieure  à  60°C  d'un  liquide  de 

50  prélavage  de  la  zone  superficielle  de  la  surface  po- 
reuse  et  sa  récupération  en  tant  que  de  besoin 
après  un  temps  suffisant,  de  l'ordre  d'au  moins  5  à 
20  minutes,  pour  qu'il  ait  pu  agir. 

•  L'épandage  d'un  liquide  de  lavage  de  la  zone  pro- 
55  fonde  de  la  surface  poreuse. 

•  Après  un  temps  suffisant  pour  que  le  liquide  de  la- 
vage  de  la  zone  profonde  ait  pu  agir,  épandage  d'un 
liquide  de  rinçage,  et  sa  récupération  par  aspiration. 

4 
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Le  procédé  conforme  à  l'invention  est  mis  en  oeuvre 
au  moyen  d'une  machine  de  nettoyage  avec  des 
moyens  mécanico-hydrauliques  puissants. 

Le  liquide  de  prélavage  de  la  zone  superficielle  de 
la  surface  poreuse  est  avantageusement  obtenu  par  di- 
lution  dans  l'eau,  par  exemple,  à  raison  de  0,2  à  1  %  d'un 
complexe  d'enzymes  biosurfactantes,  issus  de  micro- 
organismes,  jouant  le  rôle  de  détergents  neutres  et  de 
tensio-actif  compatibles  avec  les  cultures  bactériennes 
trouvées  sur  place.  La  préparation  de  base  présente  uti- 
lement  les  caractéristiques  suivantes: 

densite  apparente  1 
pH  entre10et12 
pH  en  solution  a  1%  entre  8,5  et  11  ,5 
viscosite  <  400  cts 
entierement  soluble  dans  I'eau 

Dans  certains  cas,  il  peut  être  nécessaire  d'utiliser 
une  préparation  de  base  conforme  aux  normes  AFNOR 
72-150  (CMB=0,1%)  et  AFNOR  72-200  (testé  unique- 
ment  sur  Candidae  Albicans)  (CMB=0,2%).  A  titre 
d'exemple  non  limitatif,  des  préparations  de  base  cor- 
respondant  aux  spécifications  précédentes  sont  com- 
mercialisées  sous  le  nom  de  «  BIOSURF  »  par  la  société 
dite  «  BIONERGIES  »  installée  à  Aubagne  (Bouches- 
du-Rhône,  France). 

Le  lavage  de  la  zone  profonde  de  la  surface  poreu- 
se  est  effectué  avec  une  préparation  acqueuse  conte- 
nant  des  bactéries  choisies  en  fonction  de  leur  appétit 
pour  les  produits  agglomérants.  Il  peut  avantageuse- 
ment  s'agir  de  bactéries  du  type  pseudomonas,  mo- 
raxella,  bacillus,  seules  ou  mieux  en  consortium  (asso- 
ciées)  avec  d'autres  bactéries  qui  présentent  un  fort  ap- 
pétit  pour  les  hydrocarbures.  Elles  produisent  des  en- 
zymes  pratiquant  de  préférence  une  hydrolyse  des  hy- 
drocarbures  et  excrètent  des  biosurfactants  et/ou  des 
tensio-actifs  naturels.  La  préparation  de  base  est  utile- 
ment  obtenue  par  le  procédé  suivant: 

•  Prélèvement  de  souches  bactériennes  sur  le  site  à 
nettoyer  avant  les  opérations  de  nettoyage.  Les 
bactéries  présentes  sur  le  site  à  nettoyer  sont  les 
mieux  adaptées  à  la  pollution  à  combattre  car  elles 
ont  par  sélection  naturelle  éliminé  la  plupart  des 
autres  bactéries. 

•  Sélection  des  bactéries  à  partir  des  prélèvements 
pour  constituer  une  souche  bactérienne  par  exem- 
ple  d'environ  100  g. 

•  Pré-développement  pendant  une  huitaine  de  jours 
de  la  souche  bactérienne  dans  un  réacteur  biologi- 
que  d'environ  1  m3  dans  de  l'eau  tiède  avec  une 
alimentation  propice,  c'est-à-dire  sous  apport  de 
graisses  et  de  nutriments,  agitation  et  oxygénation 
pour  avoir  un  bon  développement  bactérien  et  une 
sécrétion  des  enzymes  exogènes  correspondan- 
tes. 

•  Développement  pendant  deux  jours  dans  un  réac- 
teur  de  7  à  8  m3  dans  l'eau  tiède  avec  une  alimen- 
tation  propice,  c'est-à-dire  sous  apport  de  graisses 
et  de  nutriments,  agitation  et  oxygénation  pour  avoir 

s  un  bon  développement  bactérien  et  une  sécrétion 
des  enzymes  exogènes  correspondantes. 

Le  rinçage/aspiration  est  effectué  à  l'aide  de 
moyens  mécaniques  qui  travaillent  en  trois  étapes: 

10 
•  malaxage  des  enzymes  et  du  sable, 
•  décollage  des  grains  de  sable, 
•  aspiration  des  grains  de  sable. 

15  Le  liquide  de  rinçage  est  de  préférence  de  l'eau 
sous  pression,  de  l'ordre  de  200  à  350  bars  au  départ 
des  pompes  d'alimentation,  distribuée  à  l'intérieur  de 
cloches  de  rinçage,  par  un  bras  rotatif  portant  des  buses 
d'éjection.  Le  débit  du  liquide  de  rinçage  est  de  préfé- 

20  rence  de  1  ,5  litre  par  minute  et  par  décimètre  carré  de 
surface  au  sol  de  la  cloche.  Ces  buses  présentent  un 
angle  faible,  de  l'ordre  de  30°  par  rapport  à  la  surface  à 
nettoyer,  d'où  des  jets  presque  tangents  à  la  surface  à 
nettoyer,  ce  qui  permet  d'éviter  tout  risque  de  tasse- 

25  ment.  La  cloche  de  rinçage  enfermant  le  bras  porteur 
des  buses  est  maintenue  à  une  distance  fixe  par  rapport 
à  la  surface  poreuse  à  nettoyer.  Elle  est  rendue  étanche 
par  un  joint  souple,  par  exemple  en  caoutchouc,  frottant 
légèrement  sur  la  surface  poreuse  à  nettoyer.  La  distan- 

30  ce  entre  le  sol  et  les  buses  d'éjection  est  de  préférence 
entre  40  et  60  mm.  La  rotation  du  bras  portant  les  buses 
crée  un  cyclone  hydraulique  qui  engendre  une  dépres- 
sion  naturelle  assez  importante  pour  aspirer,  par  sa  seu- 
le  force,  le  liquide  de  rinçage  qui  s'est  chargé  de  déchets 

35  et  de  sable. 
La  quantité  de  sables  à  aspirer  peut  devenir  très 

importante,  par  exemple  dans  le  cas  de  routes  à  la  sortie 
d'un  chantier.  Il  a  pu  être  relevé  plus  de  10  kg  de  sable 
par  m2  de  surface  de  roulement  de  certaines  zones  du 

40  boulevard  périphérique  de  Paris.  Il  convient  alors  de 
procéder  à  une  aspiration  puissante  des  eaux  de  lavage 
chargées  de  sables. 

Après  l'action  des  cloches  de  rinçage,  une  aspira- 
tion  supplémentaire  par  rampe  peut  être  envisagée  pour 

45  améliorer  l'extraction  du  liquide  de  rinçage  et  des  sables 
encore  prisonniers  dans  l'enrobé  drainant.  Il  est  aussi 
possible  de  prévoir  une  aspiration  annulaire  complé- 
mentaire  à  l'aspiration  par  le  cyclone  intérieur  à  la  clo- 
che  de  nettoyage  et  plusieurs  cloches  parallèles  ou  suc- 

50  cessives.  On  remarque  qu'une  aspiration  trop  puissante 
des  sables,  en  présence  d'une  trop  faible  quantité  d'eau, 
peut  conduire  à  leur  accumulation  dans  la  couche  su- 
périeure  de  l'enrobé  drainant.  Il  y  a  alors  formation  d'une 
couche  compacte  qui  remplit  les  cavités  superficielles 

55  de  l'enrobé  drainant  et  qui  le  rend  étanche. 
Il  est  bien  évidemment  nécessaire  qu'il  y  ait  com- 

patibilité  entre  les  produits  de  prélavage  et  de  lavage. 
Par  ailleurs,  s'il  subsiste  des  bactéries  dans  l'enrobé 
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drainant  après  le  rinçage,  elles  réduisent  les  hydrocar- 
bures  au  fur  et  à  mesure  et  facilitent  les  travaux  d'entre- 
tien  ultérieurs. 

Un  essai  de  nettoyage  d'un  site  urbain  mettant  en 
oeuvre  le  procédé  conforme  à  l'invention  a  été  effectué,  s 
Un  enrobé  drainant  présentant  une  porosité  moyenne 
de  1,26  a  été  mis  en  place  en  juillet  1991.  Aucun  net- 
toyage  du  revêtement  poreux  visant  à  lui  restituer  ses 
caractéristiques  d'origine  n'a  été  effectué  pendant  38 
mois.  La  porosité  mesurée  est  alors  nulle.  Un  nettoyage  10 
avec  prélavage,  lavage,  rinçage  et  aspiration,  selon  l'in- 
vention  est  alors  effectué.  Immédiatement  après  la  réa- 
lisation  de  l'essai,  il  a  pu  être  observé  une  porosité 
moyenne  de  l'ordre  de  0,6.  Le  rinçage  laisse  des  bac- 
téries  sur  le  site.  Cinq  jours  après  le  nettoyage  réalisé  15 
selon  l'invention,  un  orage  survient.  Une  nouvelle  me- 
sure  de  la  porosité  donne  une  moyenne  de  1  avec  des 
pointes  à  1,18,  c'est-à-dire  une  porosité  pratiquement 
revenue  à  sa  valeur  d'origine,  et  montre  que  les  bacté- 
ries  laissées  sur  le  site  lors  du  rinçage  ont  continué  à  se  20 
nourrir  des  colmatants. 

Revendications 
25 

1.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses,  en 
particulier  de  revêtements  appelés  «  enrobés  drai- 
nants  »  caractérisé  par  les  opérations  suivantes: 

2.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
la  revendication  1  caractérisé  par  un  prétraitement 
de  la  zone  superficielle  de  la  surface  poreuse  qui 
consiste  en  un  épandage  à  une  pression  inférieure 
à  90  bars  et  à  une  température  inférieure  à  60°C 
d'un  liquide  de  prélavage  de  la  zone  superficielle  de 
la  surface  poreuse  et  sa  récupération  en  tant  que 
de  besoin  après  un  temps  suffisant,  de  l'ordre  d'au 
moins  5  à  20  minutes,  pour  qu'il  ait  pu  agir. 

4.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
les  revendications  1  à  3  caractérisé  par  la  produc- 
tion  in  situ  des  solutions  enzymatiques  et  biosurfac- 
tantes. 

5.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
l'une  des  revendications  1  à  4  caractérisé  parla  mi- 
se  en  oeuvre  de  réacteurs  fixes  situés  près  des  zo- 
nes  à  nettoyer,  avec  remplissage  des  citernes  de 
transport  et  d'épandage. 

6.  Procédé  de  nettoyage  de  surface  poreuses  selon 
l'une  des  revendications  1  et  5  caractérisé  en  ce 
pue  le  prélavage  et/ou  le  lavage  peuvent  être  pré- 
cédés  d'un  nettoyage  mécanique  par  brossage  de 
la  zone  à  traiter  si  elle  présente  des  accumulations 
superficielles  de  matériaux. 

7.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
l'une  des  revendications  précédentes  caractérisé 
en  ce  pue 

•  Le  liquide  de  rinçage  est  de  préférence  de  l'eau 
sous  pression,  de  l'ordre  de  200  à  350  bars  au 
départ  des  pompes  d'alimentation,  distribuée  à 
l'intérieur  d'une  cloche  de  rinçage,  par  un  bras 
rotatif  portant  des  buses  d'éjection  qui  présen- 
tent  un  angle  faible,  de  l'ordre  de  30°  par  rap- 
port  à  la  surface  à  nettoyer  et  qui  sont  dispo- 
sées  entre  40  et  60  mm  de  la  surface  à  nettoyer. 

•  Le  débit  du  liquide  de  rinçage  est  de  préférence 
d'environ  1,5  litre  par  minute  et  par  décimètre 
carré  de  surface  au  sol  de  la  cloche. 

•  La  cloche  de  rinçage,  enfermant  le  bras  porteur 
des  buses  est  maintenue  à  une  distance  fixe 
par  rapport  au  sol,  et  est  rendue  étanche  par 
un  joint  souple,  par  exemple  en  caoutchouc, 
frottant  légèrement  sur  la  surface  poreuse  à 
nettoyer. 

8.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
la  revendication  7  caractérisé  par  une  aspiration  an- 
nulaire  complémentaire  au  cyclone  intérieur  de  la 
cloche  de  rinçage. 

9.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
l'une  des  revendications  précédentes  caractérisé 
en  ce  pue  au  moins  1%  des  bactéries  subsistent 
après  rinçage  dans  les  cavités  de  la  couche  d'en- 
robé  drainant. 

10.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
l'une  des  revendications  précédentes  caractérisé 
en  ce  que  les  bactéries  utilisées  sont  déterminées 
en  fonction  des  caractéristiques  des  colmatants 
identifiés  sur  le  site  à  traiter  et  sont  avantageuse- 
ment  du  type  pseudomonas,  moraxella,  bacillus 
seules  ou  en  consortium  (associées)  à  d'autres 

•  Epandage  d  un  liquide  de  lavage  de  la  zone  30 
profonde  de  la  surface  poreuse  constitué  d'une 
préparation  aqueuse  contenant  des  bactéries 
ayant  une  activité  enzymatique,  les  enzymes 
produites  pratiquant  une  hydrolyse  des  hydro- 
carbures  du  fait  de  biosurfactants  ou  des  ten-  35 
sio-actifs  naturels. 

•  Après  un  temps  suffisant  pour  que  le  liquide  de 
lavage  de  la  zone  profonde  ait  pu  agir,  épanda- 
ge  d'un  liquide  de  rinçage,  et  sa  récupération 
par  aspiration,  ainsi  que  des  résidus  colmatés.  40 

3.  Procédé  de  nettoyage  de  surfaces  poreuses  selon 
les  revendications  1  et  2  caractérisé  par  un  liquide 
de  prélavage  de  la  surface  poreuse,  obtenu  par  di- 
lution  dans  l'eau  à  raison  de  0,2  à  1  %  d'un  complexe  55 
biosurfactant,  issu  de  bactéries,  associé  à  un  ten- 
sio-actif  bio-dégradable. 
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bactéries  qui  présentent  un  fort  appétit  pour  les  hy- 
drocarbures. 
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